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Genève-Confédération

Soutien réservé à la révision de l'ordonnance sur la protection de l'air

Dans le cadre d’une procédure de consultation du Département fédéral de l’environnement, des transports,
de l'énergie et de la communication, le Conseil d'Etat s’est déclaré globalement favorable au projet de
modification de l'ordonnance sur  la  protection de l'air  (OPair),  incluant  également  une modification de
l'ordonnance sur l'énergie, dont l'entrée en vigueur est prévue au printemps 2018.
Le gouvernement genevois approuve le projet du Conseil  fédéral qui envisage d'adapter les exigences
définies dans l’OPair selon l'état d’avancement de la technique, tout en fixant des délais cohérents avec les
réalités  économiques des exploitants  et  des propriétaires qui  doivent  supporter  les  coûts  de mise en
conformité de leurs installations.
De même, le Conseil d’Etat salue la volonté de l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) de répartir les
efforts en termes de réduction des émissions entre tous les acteurs concernés. En effet, les adaptations
apportées à l'OPair concernent aussi bien les installations utilisées dans les secteurs de l'industrie et de
l'artisanat que celles utilisées dans le secteur domestique.
Ainsi, les modifications suivantes sont proposées :

pour  le  secteur  de  l'industrie  :  exigences  plus  strictes  pour  les  installations  de  combustion  et
introduction de nouvelles exigences pour  les machines à moteur  à combustion stationnaire,  les
installations d'enrobage d'asphalte et celles de production d'acide nitrique ;
pour le secteur de l'artisanat : introduction d'une valeur limite des émissions des poussières émises
par les petites installations de combustion au bois, y compris les fours à pizza ;

pour le secteur domestique : obligation d'utiliser du mazout Eco dès le 1er avril 2023, introduction
d'une valeur limite des émissions des poussières émises par les chauffages à bois et abaissement à
4% du seuil limite fixé pour les pertes des chauffages à mazout ou au gaz.

Enfin, le Conseil d'Etat note avec satisfaction la prise en compte des recommandations de la Commission
fédérale de l'hygiène de l'air et de l'Organisation mondiale de la santé, à savoir l'introduction d'une valeur
limite d'immission (moyenne annuelle) pour les poussières très fines (PM2.5).
Pour le reste, s'agissant de la proposition de l'OFEV de rallonger la périodicité du contrôle des chaudières à
gaz, soit de passer de deux à quatre ans, le Conseil d’Etat souhaite limiter son application aux nouvelles
chaudières ainsi  qu'à  celles  au bénéfice d'un contrat  d'entretien.  Il  est  également  réservé quant  à  la
possibilité  de  brûler  des  huiles  de  substitution  pouvant  contenir  des  substances  nocives  dans  des
chaudières non équipées d'un dispositif de traitement des fumées.
Le Conseil d’Etat relève en outre que ce projet de modification de l'OPair est en phase avec la stratégie de
protection de l'air 2030 du canton.

Pour toute information complémentaire : M. Philippe Royer, directeur du service de l'air, du bruit et des
rayonnements non ionisants, DETA, T. 022 388 80 41.

https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2860/Paquet-d-ordonnances-environnementales-du-printemps-2018_Projet-OPair_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2860/Paquet-d-ordonnances-environnementales-du-printemps-2018_Projet-OPair_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2860/Paquet-d-ordonnances-environnementales-du-printemps-2018_Projet-OEne_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2860/Paquet-d-ordonnances-environnementales-du-printemps-2018_Projet-OEne_fr.pdf
http://ge.ch/air/actualites/premiere-en-suisse-une-strategie-cantonale-pour-la-qualite-de-lair
http://ge.ch/air/actualites/premiere-en-suisse-une-strategie-cantonale-pour-la-qualite-de-lair
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Genève favorable à la révision de l'ordonnance sur la protection contre le bruit

Le Conseil d'Etat s’est déclaré favorable au projet de modification de l'ordonnance sur la protection contre le
bruit (OPB) mis en consultation par le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l'énergie
et de la communication, dont l'entrée en vigueur est prévue au printemps 2018.
Il approuve le projet du Conseil fédéral qui envisage de supprimer le lien entre l’octroi des contributions et le
délai d’assainissement. La modification proposée prévoit notamment que les contributions fédérales pourront
être utilisées au cours d’une prolongation de la période de convention-programme 2016-2018 (CP 3). La
limitation dans le temps de l’octroi de contributions fédérales pour les assainissements et les mesures
d’isolation acoustique sur les bâtiments existants sera prolongée au 31 décembre 2022.
Par ailleurs, ce projet de modification de l'OPB est en phase avec le Plan de mesures d’assainissement du
bruit routier (actualisation adoptée par le Conseil d'Etat le 20 avril 2016) du canton.
La dynamique de l’assainissement du bruit routier se poursuit à Genève avec des défis conséquents dans
un canton fortement urbanisé. Au 31 décembre 2016, les études et travaux d'assainissement du bruit des
routes cantonales étaient avancés à environ 68% et ceux des routes communales à environ 27%.

Pour toute information complémentaire : M. Serge Bulliard, chef de service, service des routes, DETA,
T. 022 546 63 14.

Non à la révision de l'ordonnance sur la protection des eaux

Le Conseil d'Etat a répondu à la consultation du Département fédéral de l’environnement, des transports, de
l’énergie et de la communication au sujet de la révision de l'ordonnance sur la protection des eaux, qui vise à
assouplir les conditions des rejets thermiques dans les eaux.
Le gouvernement genevois est défavorable à ces modifications, qui sont de nature à péjorer la situation
environnementale des cours d’eau, dont certains sont déjà impactés par des températures élevées, et
souhaite  que  les  modifications  tiennent  davantage  compte  du  milieu  naturel  en  regard  de  l’évolution
climatique.

Pour toute information complémentaire : M. François Pasquini, directeur du service de l’écologie de l’eau,
DETA, T. 022 388 80 61.

Oui à la révision de l'ordonnance sur les parcs d'importance nationale

Le Conseil d'Etat soutient sans réserve le projet de modification de l'ordonnance sur les parcs d'importance
nationale, mis en consultation par le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication, dont l'entrée en vigueur est prévue au 1er avril 2018.
Les modifications proposées visent pour l'essentiel à permettre aux cantons et aux régions de déposer
auprès de la Confédération des demandes d'attribution de label et de financement pour des parcs nationaux
transfrontaliers.

Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Bertrand  von  Arx,  directeur  de  la  biodiversité,  DETA,
T. 022 388 55 61.

https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2860/Paquet-d-ordonnances-environnementales-du-printemps-2018_Projet-OPB_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2860/Paquet-d-ordonnances-environnementales-du-printemps-2018_Projet-OPB_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2860/Paquet-d-ordonnances-environnementales-du-printemps-2018_Projet-OEaux_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2860/Paquet-d-ordonnances-environnementales-du-printemps-2018_Projet-OParcs_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2860/Paquet-d-ordonnances-environnementales-du-printemps-2018_Projet-OParcs_fr.pdf
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Genève

Séminaire extra-muros d’été à la Lenk

Le Conseil d’Etat partira cet après-midi pour la Lenk (BE) afin d’y tenir son traditionnel séminaire extra muros
d’été. Le gouvernement profitera notamment de ce déplacement de deux jours pour finaliser son projet de
budget, dont la présentation aura lieu le 12 septembre prochain.

.

L’administration genevoise introduit la technologie Blockchain

Proposée par le conseiller  d’Etat  Pierre Maudet et  validée par le Conseil  d’Etat  en 2015, la stratégie
économique 2030 du canton de Genève met l’accent sur l’innovation et la numérisation de l’économie. Ainsi,
la simplification des démarches administratives est un élément de compétitivité et participe de cette volonté
de se consacrer à la dynamique entrepreneuriale. Le nouveau Portail  entreprises de l'Etat de Genève,
proposé  par  la  direction  générale  du  développement  économique,  de  la  recherche  et  de  l'innovation
(DGDERI), permet un accès centralisé aux différentes informations et prestations utiles à la gestion de
l’entreprise. Dans cet esprit, le registre du commerce introduit la technologie Blockchain afin de sécuriser les
transactions qui relèvent de sa compétence, permettant ainsi de faire entrer l’administration genevoise de
plain-pied dans l’ère numérique.
Nouveau Portail entreprises pour améliorer la compétitivité et le soutien à l'entrepreneuriat
Ce portail répond aux demandes formulées par un groupe d'entrepreneurs à l'occasion des dix ans de la
Fondation d’aide aux entreprises (FAE) et permet une meilleure accessibilité virtuelle de l'administration,
facilite les démarches administratives et améliore l'accès à l'information. Le portail regroupe tous les e-
démarches et formulaires intelligents et électroniques disponibles actuellement pour une entreprise. Son
offre de prestations numériques sera complétée et améliorée en fonction de leurs réalisations et des besoins
exprimés par les entreprises.
Les démarches en ligne sont regroupées en quatre sections principales :

création et autorisations : devenir indépendant (tutoriel vidéo), création d'une société à responsabilité
limitée ou anonyme, inscription au RC, autorisation de pratiquer ;
gestion du personnel :  permis de travail,  formation des apprentis,  recrutement de personnes en
recherche d'emploi, assurances sociales ;
documents officiels : attestations de l'office des poursuites et de l'office des faillites, marchés publics,
documents officiels du registre du commerce, obtention d'une autorisation de construire ;
fiscalité et financement :  TVA, imposition des entreprises, imposition à la source des employés,
besoin en financement ou trésorerie.

L'analyse des démarches administratives et leur simplification sont la pierre angulaire de ce processus
d'amélioration continue, que la DGDERI entend mettre en œuvre pour et avec les entreprises.
L'Etat de Genève introduit la Blockchain pour le registre du commerce
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La Blockchain est un registre décentralisé, transparent et sécurisé qui permet de stocker des informations.
Elle constitue une base de données qui contient l’historique de toutes les transactions effectuées entre ses
utilisateurs. Cette technologie a déjà démontré son aspect révolutionnaire avec les monnaies électroniques
telles que les bitcoins. Pour en savoir plus, l'Etat de Genève met à disposition des informations sur son site
Internet.
A l'issue d'un travail  de veille  et  de prospective,  cette expérimentation est  menée pour le registre du
commerce de l’office cantonal de l’inspection et des relations du travail, avec le soutien du Genève Lab, le
laboratoire d'innovation publique de la direction générale des systèmes d'information.
Auparavant, le registre du commerce délivrait uniquement des extraits sous forme de papier soit au guichet,
soit  par  courrier.  Aujourd'hui,  et  pour  la  première  fois  en  Suisse,  la  Blockchain  est  testée  par  une
administration publique pour sécuriser la délivrance d'extraits électroniques et simplifier l'accessibilité aux
prestations  délivrées  par  le  registre  du  commerce.  Concrètement,  elle  permet  aux  citoyens  et  aux
entreprises de :

commander en ligne un extrait numérique avec son reçu (version expérimentale et gratuite, reçu par
e-mail), en plus d'un extrait officiel du registre du commerce (extrait papier daté et signé, reçu par la
poste ou retiré au guichet);
vérifier que cet extrait électronique a bien été délivré par l'Etat de Genève, grâce à un service de
validation en ligne.

Par exemple, un notaire ou une banque pourrait vérifier qu'un extrait électronique d'une entreprise a été
délivré par l'Etat de Genève et, par conséquent, est conforme. Cette technologie permet à l'administration
cantonale de numériser l'entier du processus et d'éviter les potentielles fraudes en la matière.
Durant cette phase pilote, les extraits électroniques n'ont pas de validité juridique. L'objectif est de s'inscrire
dans le cadre de la mise en œuvre de l'ordonnance fédérale sur l'établissement d'actes authentiques
électroniques et les légalisations électroniques (OAAE).
A  cette  occasion,  l'Etat  de  Genève  consolide  son  action  dans  l'E-Government  Suisse,  qui  soutient
financièrement  ce projet  au titre  d'innovation 2017-2018 du plan stratégique de la  cyberadministration
suisse. A l'avenir, cette solution pourrait être généralisée à d'autres secteurs de l’administration, aussi bien
cantonale que fédérale.
L'Etat de Genève participe, en outre, à une autre expérimentation Blockchain en collaboration avec l'initiative
digitalswitzerland, dont le canton de Genève est membre et qui a pour ambition de faciliter la création
d'entreprises et de dynamiser le tissu économique Suisse.

 
Pour toute information complémentaire : M. Pierre Maudet, conseiller d’Etat, en contactant Mme Caroline
Widmer, secrétaire générale adjointe, DSE, T. 076 424 80 49.

Projet de modification de la loi sur la nationalité genevoise

Le Conseil d'Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil un projet de modification de la loi sur la nationalité
genevoise.
La nouvelle loi sur la nationalité suisse et l'ordonnance sur la nationalité entreront en vigueur le 1er janvier
2018.  Elles prévoient  notamment l'obligation de disposer d'une autorisation d'établissement (permis C)
comme condition préalable à l'obtention de la  nationalité  suisse.  Le nouveau droit  de la  nationalité  a
également  pour  but  de  tendre  vers  une  harmonisation  des  conditions  formelles  et  matérielles  de  la
naturalisation ordinaire, ainsi que de son annulation. Il impose en outre des délais d'ordre afin d'accélérer
l'instruction des demandes.
La  loi  sur  la  nationalité  genevoise,  dans  sa  version  actuelle,  comporte  des  dispositions  qui  seront
incompatibles dès l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la nationalité suisse. A travers ce projet, l'office
cantonal de la population et des migrations entend ainsi principalement assurer la sécurité du droit. Il lui
apparaît en effet absolument nécessaire d'éviter tout conflit de normes en reprenant dans le droit cantonal
les impératifs posés par le droit fédéral.

Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Bernard  Gut,  directeur  général  de  l'office  cantonal  de  la

https://www.ge.ch/dossier/geneve-numerique/blockchain
https://www.ge.ch/dossier/geneve-numerique/blockchain
https://demain.ge.ch/dossier/geneve-lab
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20111505/201701010000/943.033.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20111505/201701010000/943.033.pdf
https://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/innovationen/innovations-20172018/
https://challenge.digitalswitzerland.com/portfolio/a-digitalized-commercial-registry/
https://ge.ch/ecoguichetpmepmi/content/le-canton-de-gen%C3%A8ve-devient-membre-de-digitalswitzerland
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population et des migrations, DSE, T. 022 546 49 18.

Mise en œuvre de la stratégie de protection de l'air 2030 : état des lieux

En réponse à la motion 2313 « Pour réduire la pollution aux particules fines », le Conseil d'Etat a présenté
un état des lieux intermédiaire des actions mises en œuvre dans le cadre de la stratégie cantonale de
protection de l'air 2030.
Le canton de Genève a adopté en décembre 2015 cette stratégie, élaborée de façon transversale avec les
départements chargés de l'environnement, de l'énergie, de la mobilité, de l'aménagement et du logement
ainsi que de la santé et de l'économie. Il s'agit d’un cadre conceptuel complet, avec une vision à long terme
des actions de prévention et d’assainissement de l'air déployées au niveau cantonal et à l'échelle du Grand
Genève.
Les mesures prévues selon trois axes stratégiques concernent la réduction des émissions du trafic routier,
des chauffages, ainsi que de l'industrie et de l'artisanat. Aussi, le choix du type de motorisation lors de
l'achat  de  véhicules  neufs  de  l'Etat  doit  désormais  privilégier,  pour  un  usage  en  milieu  urbain,  les
motorisations  électriques,  hybrides  ou  à  essence.  S'agissant  de  l'activité  de  contrôle  et  de  mise  en
conformité des installations de chauffage, plus de 4000 décisions d'assainissement ont été envoyées aux
propriétaires et environ 6000 chaudières ont été assainies entre 2012 et 2016.
Deux axes stratégiques transversaux concernent des actions à large échelle comme la redéfinition de la
zone à immissions excessives, la mise en évidence des effets de la pollution de l'air sur la santé, la lutte
contre la pollution de l'air intérieur, l'incitation de la Confédération à renforcer ses mesures, ainsi que des
mesures intercantonales et au niveau du Grand Genève. Concrètement, des actions d'information ont été
réalisées en vue de sensibiliser la population aux nombreux bienfaits de la pratique régulière du vélo pour la
santé, la mobilité et l'environnement. De plus, dans le cadre du projet PACT'AIR, une collaboration est en
cours  entre  les  cantons de Genève et  de Vaud et  les  départements  de l'Ain  et  de la  Haute-Savoie,
notamment pour élaborer un plan d'actions transfrontalier d'amélioration de la qualité de l'air.
Sur la base de ces éléments, le Conseil d'Etat élaborera prochainement un nouveau plan de mesures OPair,
qui reprendra les principaux axes fixés dans la stratégie de protection de l'air 2030 et définira les mesures à
mettre en œuvre à moyen et long termes.

Pour toute information complémentaire : M. Philippe Royer, directeur du service de l'air, du bruit et des
rayonnements non ionisants, DETA, T. 022 388 80 41.

Davantage de personnalités féminines pour les noms de rues

Le Conseil d’Etat a répondu à une motion du Grand Conseil visant à promouvoir auprès des communes
l’usage adéquat des principes de nomenclature lors de la dénomination des rues, places, lieux-dits ou
édifices afin de favoriser une meilleure représentation des noms de personnalités féminines.
Dans son rapport, le Conseil d'Etat se dit favorable à cette motion et souhaite encourager les communes à
honorer  des personnalités régionales,  en particulier,  des personnalités féminines,  afin  de tendre à un
équilibrage de proportion hommes-femmes. En effet, moins de 1% des 3263 rues du canton porte le nom
d’un personnage célèbre féminin. Le Conseil d’Etat a d'ailleurs déjà attiré l’attention de l'Association des
communes genevoises (ACG) sur cette problématique en avril dernier.
Depuis, deux propositions de noms de personnalités féminines ont ainsi été proposées par les communes
de Genève (procédure d’examen à venir) et Vernier. Concernant cette dernière, la commission cantonale de
nomenclature a accepté d'entrer en matière sur la proposition de désigner une artère au nom d'Emilie de
Morsier (née à Vernier en 1843 et morte à Paris en 1896), féministe, infirmière dans un centre de soins
homéopathiques et militante pacifiste.

Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Laurent  Niggeler,  géomètre  cantonal,  directeur  de  la
mensuration officielle, DALE, T. 022 546 72 01.

http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/MV02313.pdf
http://ge.ch/air/actualites/premiere-en-suisse-une-strategie-cantonale-pour-la-qualite-de-lair
http://ge.ch/air/actualites/premiere-en-suisse-une-strategie-cantonale-pour-la-qualite-de-lair
http://www.air-rhonealpes.fr/fiche-etude/pactair-programme-dactions-transfrontalier-pour-la-qualite-de-lair-du-grand-geneve
http://ge.ch/air/assainissement-de-lair/plan-de-mesure
http://ge.ch/air/actualites/premiere-en-suisse-une-strategie-cantonale-pour-la-qualite-de-lair
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/MV02318.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/MV02318.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/MV02318.pdf
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Modification de la loi concernant la constitution d'une fondation communale pour le
logement de personnes âgées à Lancy

Le Conseil d’Etat a adopté à l’intention du Grand Conseil un projet de modification de la
loi concernant la constitution d'une fondation communale à Lancy pour le logement de
personnes âgées.

Le Conseil municipal de Lancy a accepté la modification des statuts de cette fondation
dans une perspective de précision, d'étendue du champ de ses activités et de conformité
à  la  législation  en  vigueur,  notamment.  Ainsi,  la  fondation  a  désormais  pour  but  la
construction, la gestion et l’exploitation sur le territoire de la commune, non seulement de
pensions, homes ou logements à encadrement médico-social pour personnes âgées, mais également de
bâtiments comprenant uniquement ou pour partie des logements ou locaux pour personnes âgées, ainsi que
des  espaces  commerciaux  annexes.  De  plus,  dans  un  but  d’approche  intergénérationnelle,  elle  peut
dorénavant développer des structures avec une mixité de population et déléguer l’exploitation courante des
établissements à des associations sans but lucratif spécialement créées à cet effet.
Par ailleurs, le contenu de certaines dispositions a été mis en conformité avec la législation en vigueur, entre
autres  celui  relatif  à  l'obligation  de  s'abstenir  pendant  les  délibérations,  qui  est  étendu au  partenaire
enregistré,  en référence au droit  fédéral,  et  celui  de la durée du mandat des membres du conseil  de
fondation, qui correspond désormais à celle prévue par la constitution genevoise.

Pour toute information complémentaire :  M. Guillaume Zuber,  directeur du service de surveillance des
communes, PRE, T. 022 546 72 40.

Modification de zone au Petit-Saconnex : aboutissement d'un référendum communal

Le Conseil d'Etat a constaté l'aboutissement d'une demande de référendum communal contre la délibération
du Conseil municipal de la Ville de Genève du 17 mai 2017 approuvant un projet de modification des limites
de zones (MZ) N° 29 958-303, permettant la création d’une zone de développement 3 entre le chemin
Moïse-Duboule,  le chemin de la Tourelle,  le  chemin des Crêts et  la place du Petit-Saconnex,  feuilles
cadastrales 67 et 69, section Genève Petit-Saconnex.
La vérification des signatures déposées a donné les résultats suivants :

• nombre de signatures exigées : 4000

• nombre de signatures annoncées par les déposants : 5806

• nombre de signatures contrôlées : 4438

• nombre de signatures validées : 4012

Le nombre de 4000 signatures, correspondant à 5% mais au maximum 4000 des titulaires des droits
politiques, tel  qu'exigé par la constitution de la République et  canton de Genève pour faire aboutir  le
référendum est atteint.
La date de la votation populaire sur cet objet sera fixée par arrêté séparé.

Pour toute information complémentaire : Mme Anja Wyden Guelpa, chancelière d'Etat, T. 022 327 95 09.

Election de la Cour des comptes : dates fixées

Le Conseil d'Etat a fixé le premier tour de l'élection de trois magistrat-e-s à plein temps et de trois suppléant-
e-s à la Cour des comptes au dimanche 23 septembre 2018. Le second tour éventuel de cette élection est
fixé au dimanche 14 octobre 2018.

http://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html
http://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html
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Conformément aux dispositions de la loi sur l'exercice des droits politiques, l'élection de la Cour des comptes
doit avoir lieu au cours de la période allant du 1er septembre au 15 novembre 2018 (art. 141), et si un
second tour  de  scrutin  est  nécessaire  pour  compléter  l'élection,  celui-ci  doit  avoir  lieu  dans  les  trois
semaines suivant le premier tour (art. 100, al. 1).
Le délai pour le dépôt des listes de candidatures pour le premier tour est fixé au lundi 25 juin 2018 avant
midi et pour le second tour au mardi 25 septembre 2018, avant midi.

Pour toute information complémentaire : Mme Anja Wyden Guelpa, chancelière d'Etat, T. 022 327 95 09.

http://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a5_05.html
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Nominations

Nomination du futur directeur de l'office cantonal de la statistique

Dans la perspective du départ à la retraite, fin novembre prochain, de M. Roland
Rietschin,  actuel  directeur  de  l'office  cantonal  de  la  statistique  (OCSTAT),  le
département présidentiel a désigné pour lui succéder M. Hervé Montfort.

Agé de 57 ans, M. Montfort a accompli l'essentiel de sa carrière à l'OCSTAT, tout
d'abord en qualité de statisticien, puis de responsable des études statistiques.
Depuis  2011,  il  assume la  fonction  de  chef  du  service  production  et  études
statistiques, ainsi que la suppléance du directeur. Titulaire d'un master en sciences
économiques et sociales, mention sociologie, d'un diplôme post-master en calcul
numérique ainsi  que d'un CAS en management,  M. Montfort  a également été
membre du conseil d'éthique de la statistique publique de la Suisse de 2003 à
2014.

L'OCSTAT,  qui  comprend une trentaine de collaboratrices et  collaborateurs,  a  pour  mission d’assurer
l’information statistique publique,  soit  de mettre  à  disposition des informations statistiques pertinentes,
fiables et cohérentes, en toute indépendance professionnelle. L'OCSTAT répond aux besoins d’informations
des autorités, des communes, des administrations publiques, des milieux scientifiques, des partenaires
sociaux, des médias et du public en général. Assurant une fonction transversale, il est en relation avec les
départements de l’Etat ainsi que les communes et collabore très étroitement avec l’Office fédéral de la
statistique (OFS).

Dans ses nouvelles fonctions, M. Montfort aura notamment pour responsabilité d'assurer la continuité des
missions de l'OCSTAT, tout  en veillant  à anticiper  les défis  inhérents à l'évolution des besoins de la
statistique publique.

Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  François  Longchamp,  président  du  Conseil  d’Etat,  par
l'intermédiaire de Mme Anne Monnerat, communication et information, PRE, T. 022 327 90 82
ou 078 919 02 10.

http://www.ge.ch/statistique/
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

31 août
11h30

Lancement des journées
européennes du patrimoine 2017

Mairie des Eaux-Vives
37, rue de la Mairie

DALE
VGe

Rafaèle Gross
T. 022 327 94 24
ou 076 313 01 25

11 septembre
18h30

Vernissage de la Quinzaine de
l’urbanisme – Le renouveau des
espaces publics

Pavillon Sicli
45, route des Acacias DALE

Rafaèle Gross
T. 022 327 94 24
ou 076 313 01 25

12 septembre
10h00

Présentation du projet de budget
2018 de l’Etat de Genève

Salle des Fiefs
2, rue de l’Hôtel-de-Ville CE Roland Godel

T. 022 327 98 07

15 septembre
11h00

Prestation de serment de seize
nouveaux agents de détention

Salle du Grand Conseil
2, rue de l’Hôtel-de-Ville DSE

Laurent Forestier
T. 022 327 94 12
ou 079 240 83 67

26 septembre
10h45

Bilan annuel de la politique
publique « Energie »

Sera communiqué
ultérieurement DALE

Rafaèle Gross
T. 022 327 94 24
ou 076 313 01 25

5 octobre
11h00

Coopératives d’habitation : mise
en œuvre du plan d’actions
coopératives

Sera communiqué
ultérieurement

DALE
FPLC

Rafaèle Gross
T. 022 327 94 24
ou 076 313 01 25


